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WV--T PRO

L'obier de ce raooort final est de proposer pour les trois an
nées s venir une action plus concrète et olus efficace nue celle entren.-i- 
se par la mission ONUDI depuis juin 1980»

La proposition détaillée ci-après fait suite à une experience 
pratique d'assistance technique auprès du Ministère de l'Industrie et des 
administrations concernées.

Le choix des mesures et moyens proposés dans le présent rapport 
s'explique avant tout par le contexte actuel du "développement djiboutien" 
qui s'il donne lieu à de nombreuses critiques n'en demeure pas moins di
ene d'intérêt dès qu'il s'agit de définir un proeranme d'assistance au dé- 
vellopement à long terme.

Il est en effet important de considérer le développement comnu' 
une action de longue haleine qui ne peut se limiter à une étape rue 1.'ou 
franchit. Sans affirmer que les résultats acquis à ce jour sont médiocres 
il convient de préciser nue les bases sur lesquelles doit s'apnuver l'ac
tion de développement n'existent pas toujours à Djibouti, en parti culier 
daOs le domaine industriel.

Les objectifs à prendre en considération dans un prograrme de 
développement industriel peuvent être nombreux. Nous les résumerons à 
trois : augsftmtation, diversification et amélioration de la production.

Dans un pays cornue Djibouti, le développement de la production 
industrielle ne peut être considéré comme prioritaire car les tâches urgen -
tes apparaissent à d'autres niveaux : sous emploi, non qualification de in 
main d'oeuvre, manque d'infrastructure, organisation du marché intérieur.

En fait, l'industrie en soi n'est pas la solution aux problèmes 
que connaît Djibouti, L'industrie est une composante de développement et 
il ne faut pas confondre les objectifs de celui-ci avec les effets et ré
sultats.

L'industrie tient une place importante dans le développement r'ur 
пауз, non par les chiffres qui caractérisent les productions mais beaucoup 
plus parce que le secteur industriel est un secteur organisé, structuré 
qui oblige à une préparation consistant en des études, des infrastructures, 
une formation des cadres et de la main d'oeuvre. Les résultats liés à cet
te préparation sont appréciables car ils sont réutilisables dans la Plu
part des cas et représentent les bases du développement économique.

L'autre aspect, non moins important, concerne la définition du 
secteur industriel. C'est une erreur de croire que le développement d'un 
m y s  est lié à l'implantation d’usines avec de lourds investissements.

La création d'emploi, la formation de main d'oeuvre, 1'intégra
tion dans la vie économique nationale, la réalisation d'un tissu industrie! 
sont des faits qui caractérisent les petites et moyennes entreorises, l,e 
secteur artisannalquand il n'est pas artisannat d'art est appelé h reio;n- 
dre le secteur de la petite entreprise« C'est par cette voie que bon nom 
bre d'activités trop souvent négligées aujourd'hui peuvent connaître demi.r 
un essor justifié et participer de manière active au développement du nr;vs,

Remarque : La compréhension du présent rannort oblige h se référer au::
3ëux rapports précédents établis sur le même sujet, si
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1) IE CONTEXT?

Le stade de dftvelopeiœnt de Djibouti, les ressources naturelles 
Inventoriées a'insi oue le type d’économie rencontrée obligent à nroc^der 
avec beaucoup de prudence dans les choix d*implantation d ’unités indus
trielles* Plus précisément les études oui mèneront à des réalisations nou
velles ou à des actions d ’intervention dans certaines branches de l’indus
trie devront tenir compte du contexte diiboutien*

Ce contexte se caractérise aujourd’hui m r  les points suivants :

- infrastructure insuffisamment développée principalement dans 
les centres autres que la capitale

- manoue de techniciens formés
- mannue de main d ’oeuvre qualifiée
- absence d*informations précises dans le secteur de la petite 

industri e en place
- absence de dispositions financières nour encourager l'investis 

sement industriel
- désintéressement remarqué pour la petite entrenrise industriel 

le de la nart des autorités
- absence d'études d’ensemble sérieuses
- pas de prise en considération des études au moment des déci

sions
- absence de véritables promoteurs industriels
- manque d'organisation du marché intérieur
- étroitesse du marché

- prix élevé de l ’énergie

Par ailleurs, il y a lieu de mentionner les facteurs favorables 
oui justifient le8 actions qui seront menées en faveur du développement 
industriel, ce sont :

- 1'infrastructure portuaire et aéroportuaire de la capitale
- la situation géographique et'l'attrait que présente cette si

tuation dans le cadre d'un marché régional

• • • / • • •



tiens

- Inexistence des chemins de fer vers l'Ethiopie
- l'esprit "commercant et homme d'affaire" de nombreux diibou-

- la présence de plusieurs entreprises à caractère artisannal. 
et produisant des biens industriels

“ la présence d'un marché intérieur en expansion pour certains 
produits dont la fabrication locale est parfaitement possible

- le retour au pays de techniciens d jiboutiens ayant accrut s une 
oualification professionnelle et une expérience à l'étranger

- le retour au pays de cadres dîiboutiens ayant reçus une for
mation d'économiste à l'étranger.

2 )  T ■ ' ORI ENTAT T ON DES A.CTIONS

Les faits oui caractérisent le contexte diiboutien doivent con
duire à des actions prioritaires qui seront exécutées par la Cellule de 
développement industriel. Celles-ci concernent :

- les enquêtes dans le milieu de la petite entreprise industriel
le même ouand cellerei.a un caractère artisanal

- l'élaboration d'études d'ensembles assez précises oui prennent 
en compte non seulement la rentabilité propre d'une entreprise mais "".élé
ment les aspects approvisionnement,' commercialisation et intégration dans 
l'économie en général

- la formation de techniciens et personnel de production par le 
biais de l'assistance technique

- la formation d'économistes chargés des études
- l'encadrement des petites entreprises sur les plans techniques 

et gestion par le biais de l'assistance technique
- la mise en place d'un fonds d'investissement industriel

Ces actions conduisent aux recommandations et propositions dé
taillées aux paragraphes»? et 8.

L'orientation qui sera donnée aux études accomplies par la cellu
le de développement industriel devra tenir compte de faits significi rifs 
liés à la production d'aujourd'hui. On insistera sur les études préalables 
portant sur :

- les problèmes des entreprise^ existences
- la connaissance du marché : les produits, l'évolution des be

soins, les habitudes de consommation et des changements possibles
- la définition des produits : spécifications techniques
- les problèmes liés au transport et à la distribution de cer

tains produits
- les qualités requises pour le chef d'entreprise.

• • • /• • •



2) IÆS_CHOIX

Les actions à entreprendre au sein de la cellule de développe
ment industriel dépendront avant tout des choix rnji seront retenus nar les 
autorités*

Ces choix doivent correspondre selon nous aux points mentionnas 
plus haut* Pdus précisément les critères nui justifiront les choix des 
industries à étudier, à créer ou à développer se présentent cormne suit :

2*1 - consolider les entreprises industrielles existantes

2*2 - développer certaines entreprises artisannales existantes

2*3 - diversifier certaines productions existantes

2*4 - spécialiser certaines entreprises (meilleure productivité)

2*5 - créer ou développer les sociétés de service

2*6 - créer des entreprises nouvelles de production

Avant de développer ces critères nous insisterons sur la nécessi
té des études préalables et avant tout des études de marché. En particu
lier les études de marché ne seront pas sur une simple comptabilisation 
des biens à commercialiser mais ces études doivent porter sur les condi
tions de remplacement des produits importés par des produits fabrioués 
localement* C’est ici que se situent aujourd'hui les difficultés de nom
breuses entreprises.

En ce qui concerne les sociétés de service à développer ou h 
créer il s’agit essentiellement de relever le niveau technioue de la main 
d’oeuvre (aspect, qualité) et d’améliorer les capacités d ’organisation et 
de gestion des chefs d’entreprises*

2.1 - Consolider les entreprises industrielles existantes 
Nous pouvons citer :
- une fabrique de peinture
- deux menuiserie "bois”
- une fabrique de «vêtement de -sol granité
- deux entreprises de menuiserie métallique

2.2 - Développer certaines entreprises artisanales existantes
- un atelier de mécanosoudure
- deux fabriques de lits, chaises, tables
- un atelier de sérigraphié

• • • / •  •  •



2.3 - Diversifier certaines productions existantes

- atelier de mécanosoudure : articles d’ameublement
- fabrique de peinture pour différentes applications

2.4 - Spécialiser certaines entreprises
i

- atelier de mécanosoudure : petites charpentes métallioues
- menuiserie "bois" î production de séries de meubles du même

type
- atelier de réparation automobile : carosserie
- atelier de réparation automobile : mécanique diesel

2•5 - Créer ou développer des sociétés de service

- deux entreprises d ’entretien de matériel frigorifioue
- une entreprise d ’installation et entretien électrioue
- deux entreprises de plomberie sanitaire
- une entreprise de posecterevêtements de sol
- une entreprise pour isolation thermique des habitations (mous

ses palstiques, minéraux expensés, agglomérés divers, bétons cellulaires)
- une entreprise de mécanique générale
- une entreorise d ’entretien de matériel agricole (en particulier 

oompes d ’irrigation)

2.6 - Créer des entreprises nouvelles de production

Certaines d’entre elles peuvent démarrer h un stade artisanal, 
il s’agit :

- un atelier de confection de vêtements pour enfants
- une fabrique de pâtes alimentaires
- un atelier de menuiserie aluminium
- une fabrique de matelas
- une papeteriescolaire
- un atelier de chaudronnerie .
- une fabrique de contenants plastiques (soufflage) et oroduits 

de thermoformage
- une fabrique d'articles de ménage en aluminium repoussé

Cette liste n ’est évidemment pas limitative mais correspond à 
ce qui peut être accompli dans les 2 ou 3 années à venir* Nous dirons o.tr 
ailleurs que ceci représente un programme de travail qui peut être (s’il 
est suivi) des plus profitables aux responsables djiboutiens en nlace dans 
la cellule de développement industriel.



Nous avons volontairement passé sous silence les 2ranf ês unités 
de production dont 1*implantation et la gestion ont été confiées ¿1 l’Etat*

Des actions peuvent être entreprises de manière profitable par 
la cellule de développement industriel à trois conditions :

- que les autorités respectent le travail et les conclusions 
des études et acceptent de les discuter sur les bases économiques et tech
niques

- mie les responsables anpelés à gérer les oroiets ou les socié
tés d*exploitation reconnaissent l'existence et le rôle de la cellule de 
développement industriel et acceptent de discute" les conclusions et les 
recommandations qui figurent dans les études

- crue le montant de l'investissement, l’origine de financement 
et la nature de la production de ces grands nro lets nè soient pas des fac
teur» <jut..oonduiscnt à sous estimer dans les faits les pro lets de oetites 
et moyennes entrer)ri ses

Les données de deux réalisations à Djibouti démontrent nue les 
grands projets aboutissent à de mauvais ratios tels nue investissements 
par emploi créé, solvabilité à long terme, taux de rentabilité.

3) LES ETAPES

Le déveloopement industriel ne peut se faire de manière isolée 
et sans progression.

Les étapes oui marquent la création d’unités industrielles au
jourd’hui sont les suivantes :

3.1 - réalisation d’infrastructures
3.2 - élaboration d'études technicoéconomioues
3.3 - formation de techniciens spécialisés et de gestionaires 
3*4 - formation de main d ’oeuvre qualifiée
3.5 - mise en place d ’un plan d’aide aux productions nationales

Ces étapes correspondent à des tâches déterminées. L'exécution 
de celles-ci nécessite la mise en place d'un programme. Qu’il s ’agisse de 
la réalisation d’infrastruture ou de la formation du personnel il convient 
de préciser les buts visés par les actions. Le but visé consiste toujours 
à promouvoir l’activité Industrielle par la mise à disposition de celles- 
ci de moyens qui lui permettront de supporter les coûts, .d’être compétiti
ve avec les productions importées et de répondre aux besoins du pays.

Les étapes 3.2, 3.3, 3.4 nécessiteront le concours de l'assis
tance technique étrangère sous différentes formes î

Stages à l’étranger, stages dans le pays, cours de perfectionne
ment dans le pays.



7 I

Il faut insister sur le caractère didactinue nue doit avoir 
une formation. La présence d * un homologue ne s Lénifié nas forcément pu'il 
y ait formation.

L ’étape 3.5 peut revêtir plusieurs aspects* Nous citerons pour 
l ’essentiel :

- contrôle de la dualité de la nouvelle production •■O: assistance 
pour l’amélioration de cette «rua 11 té

- taxation des produits importés en concurrence avec les nouvel
les productions nationales

- aide à l'investissement par la création d'un Fonds de dévelop
pement industriel

- mise à disposition des industries de prêts de campagne (activi
tés saisonières) à des taux raisonnables

- taxation réduite ou progressive sur les matières premières im
portées

- imposition réduLte ou progressive
- libération du système des salaires par des dispositions condui

sant à l’intéressement au travail
- réalisation d ’une zone Industrielle ou d'un domaine industriel 

avec la mise à disposition des industrielles d'un terrain viabilisé (élec
tricité, eau, évacuations) ainisi que de locaux éventuellement.

Toutes ces suggestions ainsi que celles concernant l ’infrastruc
ture de base (3.1) doivent être étudiées, redéfinies et mises en praticue 
sérieusement. Dans le cas de Djibouti, nous préciserons m e  c'est ici l'une 
des têhes les plus négligées par le Gouvernement* Nous résumerons la situa
tion en expllouant que dans ce pays l’industrie n'a pas besoin d'être assis
tée, au sens "subvention1*, elle a besoin avant tout d'être considérée com
me il se doit et prise au sérieux* Ceux qui la représentent méritent d'être 
écoutés*

4) LES PRIORITES

Au paragraphe 2 nous avons énuméré ues choix d'entreprise à créer 
ou à développer, il s'agit maintenant de préciser les priorités, c'est à 
dire parler de ce qui est nécessaire avant toute chose, nous pourrions pro
poser le modèle suivant :

Priorité 1 : former des économistes djiboutiens pour les tâches 
qu'ils ont 3~accômpTTr et en particulier les études préalables

Priorité 2 : former des techniciens pour les besoins des unités 
de production et sociétés de service

Priorité 3 î mettre en place les moyens d'ordre étatique tels 
qu'un fonds d'investissement industriel, une zone industrielle, les infra
structures urgentes

Priorité 4 : organiser le marché intérieur, cela veut dire oren- 
dre les dispositions qui s'imposent afin de permettre aux productions na-



tionales de se olacer sur le marché intérieur suivant les perspectives étu
diées au départ.

5) LES MOYENS \ LETTRE EN PI AGE

Les actions prioritaires nue nous avons résumées 4 dans le pa
ragraphe précédent nécessitent des moyens.

Les inovens à mettre en place dans cette période des deux à trois 
prochaines années sont :

5,1 - au niveau de la cellule de dévéloDpement industrielle

5.1.1 - une assistance technique pour la formation théori
que et pratique des homologues économistes. Cette assistance technioue sera 
basée sur les cas concrets rencontrés dans le pavs

5.1.2 - des moyens matériels d'étude : bureaux, secrétariat 
services annexes et moyens de transport

5.1.3 - la sélection et le recrutement des nationaux sui
vant une méthode rationelle en fonction des compétences et qualifications

5.1.4 - le versement des salaires des nationaux dès le pre
mier mois de prise de fonction

5.1.5 - des dispositions pour le perfectionnement et la 
promotion des nationaux au sein de la cellule de développement industriel

5.1.6 - cadres techniques de production et d'engenering

5,2 - au niveau de la promotion industrielle des petites et moyen 
nés entreprises

5.2.1 - un nouveau code des investissements étudié avec la 
participation de personnes compétentes et dans une optique réaliste d'en
couragement à l'investissement industriel

5.2.2 - une commission nationale des investissements com
prenant les personnes compétentes et qualifiées en matière d'évaluation 
des projets industriels

5,2,3 - une section "petites et moyennes entreprises" au 
sein de la chambre de commerce «t d ’industrie, chargée d'établir des pro
grammes et de proposer des mesures d ’encouragement et d ’incitation à l'in
vestissement privé

5.2.4 - une comnission nationale de contrôle destinée à 

juger le respect des engagements annoncés par les promoteurs

5.2.5 - tin centre d’enseignement et de perfectionnement
de chefs d'entreprises dans les rubriques de gestion, commerce international 
distribution et commercialisation de produits, établissements de contrats

/ 0 0 0



5«,'.6 - un centre de documentation industrielle patronné par 
la Chambre de Commerce et d'industrie, gérée oar In cellule de dévelonoem^nt 
industriel Au servi ce des industriels privés*

4) TES REC0M1' \N0M I 0NS

Resituant l'obiectif des actions mentlonn'es nlus haut oui est de' 
permettre à l’industrie de participer plus efficacement au dévcloppc.tent du 
pays, nous recommandons :

4.1 - une me Heure coordination des services concernés par le 
dévelonoement industriel

4.2 - une meilleure définition des rôles et attributions de ces 
mêmes services

En particulier nous citerons dans l’ordre :

- la cellule de développement industriel
- la Direction de la Planification
- les Régies : Electricité de Djibouti et Régie des Eaux
- la Direction des Finances
- l'iSERST
- le Ministère de l ’Agriculture et le Service de l'élevage
- le Ministère du Commerce
- la Direction des Travaux Publics

4,3 - pour chaque opération unitaire ou d'ensemble (création 
d'une petite et moyenne entreprise, décision de réalisation d ’un grand pro
jet, élaboration d’un programme d'unités intégrées), une définition des ob
jectifs visés, des résultats attendus et des moyens qui seront mis en place, 
depuis les premières études jusqu'à la mise en fonctionnement des projets 
ou des unité3

4.4 - une meilleure utilisation des compétences nationales au 
niveau des études et réalisations de projets

4.5 - une meilleure utilisation de l'assistance technique multi
latérale et bilatérale en fonction des compétences et qualificcations des 
agents recrutés

4.6 - une analyse sérieuse des problèmes d'infrastructures et de 
commercialisation dans chaque cas de projet ou de création de petite entre
prise

4,7 - une étude des besoins en personnel formé devant déboucher 
sur un programme de formation ou spécialisation dans chanue cas de projet 
oti de création d'entreprise

• • • / . . .



A,8 - le respect des étapes nui conduisent des premières études 
à la mi„e en fonctionnement d ’une unité industi'iel le

°  PROPOSITIONS

5«! - la proposition qui sera détaillée en annexe 7 consiste à 
prolonger l’action dé jà entreprise par la mission de l'ONUDI deuils Juin 
1980.

La nouvelle méthode d ’action proposée consiste en des orientions 
d ’assistance technique à ouatre niveaux d ’intervention.

5.1.1 assurer l’élaboration d ’'tudes de faisabilité au sein 
de la cellule de développement industriel

5.1.2 perfectionner les économistes affectés à la cellule 
pour leur permettre dans un délai de deux ans d’assurer oux-nê mes les étu
des de faisabilité

5.1*1 assistance ou gestion dos petites et novennas entre
prises exsitantes

5.1.A assistance en techninue spécialisée auprès des oetî tes 
et moyennes entreprises existantes

5.2 - Dans une période de un h deux ans, il convi endra de mettre 
en place un programme de formation de cadres formateurs dans des techninues 
déterminées. Avant de mettre en Dlace ce programme, il est nécessaire d ’in
ventorier les cadres djiboutiens qui seront capables de suivre la formation 
et d ’assurer les tâches oui leur est assignée.

5.3 - Dans l’immédiat et en vue de faire prendre conscience aux 
industriels et aux responsables djiboutiens de ce qu’est l’industrie et ses 
exigences, on petit souhaiter l’organisation d ’un séminaire spécial et adap
té d’une dizaine de jours traitant de l’entreprise industrielle, ses pro
blèmes, les méthodes pour s’organiser et produire mieux, les solutions et 
les moyens.

On peut envisager deux séminaires, l’un pour les chefs d ’entre
prises à caractère artisannal, l ’autre pour lès chefs d ’entreprises impor
tantes et les cadres de l ’administration concernés par l’industrie.

Il est important de souligner que ces séminaires devront être 
adaptés aux entreprises et à leurs problèmes. Il convient d ’envisager une 
préparation sérieuse soit par des missions.d’étude, d’enquêtes effectuées par 
des agents du siège de l’ONUDI, soit par le responsable de la mission ONUDI 
à Djibouti.

Il est probable que là aussi il ne s’agit pas d’une étape à fran
chir mais de la découverte d ’un milieu, découverte qui doit déboucher sur 
un travail d ’organisation et une série de mesures et de nouvelles disposi
tions. C ’est peut être ici que réside l’action la plus efficace de l’ONUUT 
dans les années à venir.

• •• / . . .



6)  UN PROGRAM S  U 'T  INTERVENTION

Dans ce programme nous distinguerons deux parties :

6,1 les actions continues

6,1,1 formation des économistes ) 
djiboutiens j

6*1*2 élaboration d'études de fai-¡ 
sabilité :

•6,1*3 assistance technique auprès *
d*entreprises nour l'inter- *
vention des Volontaires des *
Nations Unies \

»

6*1*4 assistance organisation de )
gestion des chefs d'entrepri-
se :

«

•6,1*5 sélection, recrutement et *
formation spécialisée de ca-|
ares techninues (production ¡
et service) ;

•

6,1*6 à plus long terme formation * 
de cadres formateurs

6,2 les actions ponctuelles

6.2.1 exécution d'études techniques' 
prdee à l'intervention d'expert s 
spécialistes

6.2.2 intervention de spécialistes au
près des entreprises pour l'a >- 
lioration des rooductions ear 
des conseils en équipements et 
en technioue de fabrication

6.2.3 organisation de séminaires pour 
les é conomi s te s d i i. b ou 'c ions d e s 
services concernés

6.2.4 organisation de stages en entre
prise dans le oavs soils la su
pervision du coordinateur des 
programmes

6.2.5 organisation de stages de courte 
durée dans des entreprises en 
Af ri crue sous la supervision düt- 
coordinateurt des programmes.



7 )  CONCLU SIO N

Le développement industriel de Djibouti ne peut se concevoir en 
l'absence de recherches et d'études sur 1 * implantation de petites et no^on 
nés entreorises.

C'est nar l'implantation de petites entreprises, en commençant 
par les sociétés de service (dépannage, entretien, installation de maté
riel) que l'on peut prétendre réaliser demain à Diiboutî un prend er ti s
su industriel.

Ce premier tissu industriel est à la base de tout divelonpement« 
Il donne aux réalisateurs de projets et aux chefs de d'entreprises la cer
titude qu'ils trouveront sur place une grande partie de 1 ' infini structure 
industrielle qui doit répondre à leurs besoins.

Aujourd'hui. Djibouti fait préfigure de désert industriel non n-vr 
ce nue les entreprises sont en faible nombre mais bien plus mrce nue les 
implantations n'ont pas été étudiées et choisies pour répondre dans l'or
dre aux besoins spécifi crues d ’un programme rationel.
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DOCUMENT DE PROJFT

litre : Assistance a DJIBOUTI pour les études Je faisabilité
et le perfectionnement de cadres et techniciens na
tionaux dans le secteur industriel.

Numéro :

Durée :

Fonction primaire : Aider le Gouvernement de Djibouti dans la
préparation des études de faisabilité, la création et 
le fonctionnement d 1 entreprises industrielles.

Secteur : Développement économique et industriel

Agence d'exécution du Gouvernement : MINISTERE DE l ’rNDUSTRIF
ET DES REGIES INDUSTRIELLES

Agence d'èxécution des Nations Unies : ORGANISATION DEFI NATIONS
UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Contribution du Gouvernement

Contribution du PNUD
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A - OB JL■ TIT A LONG TERME

Le projet contribuera à l'accroissement et à la 
diversification de la production industrielle grâce aux possi
bilités nouvelles d'industrialisation mises ;n évid'nce par d* s 
études .

Le projet contribuera également à mettra à la dis
position de l'Etat et des investisseurs de;, moyen . indispensable' 
au développement industriel.

B - OBJECTIF IMMEDIAT

Le projet aidera la cellule de développement indus
triel dans les tâches de réalisation des études de faisabilité 
de projets industriels ainsi que dans son rôle d ’assistance 
technique et de gestion auprès des entreprises existantes et à 
créer .

C - CONSIDERATIONS SPECIALES

1 - Dans le programme des activités entreprises l’accent sera

mis sur la nécessité de mettre à la disposition de l’Etat 
et des entreprises les moyens qui permettront le développe
ment industriel.

2 - La taille modeste du pays, la faiblesse de ses ressources
nature11 es et la jeunesse de son administration devront être 
prises en considération dans la mise en oeuvre des activités 
du projet.

3 - Ce projet fait suite au projet ONIJDT SI/DJT/80/801 et fait
partie d ’uri programme d ’assistance technique financée par le 
PNUD.

D - CADRE GENERAL ET JUSTIFICATION

1 - La République de Djibouti après trois années d'indépendance



o ’ • ■* * j rr t- de d é v e l o p p e r  • p r o d u i  t  i or- i *>d(r  f r i -  i ! •■. !

un ; t do pr od uet io n oxis t an tes .ont en r - 1 rnh r • li ’fi î t % ‘ ■ ■ ♦ r.. ■

rép r i nt pas aux f. r mes 't aux <■ ■ "dit i■,ns d* fo; ■ t i < ' r • - fît4 fl *

d e  1 ' i  f i i i u 1 t r >  e  .

x - t •"> .-l'-t i ; 1 tés du pro jf-t S<- j u •. • i ' : • f' t li t» ' . !; • : r ►
oui é'ri t s :

- la présence dans le pays de : er ta i nés ur i ‘ és -t r t : -
s a n a 1 e s don4; les produit- ou les service1 r ..pré- *-n ♦ . - r .  *
un intérêt pour le pays,

- 1 ' iden t. i t  ica t i on d'uni tés : rtdur. t r i t-1 is . d o n t  I ••• 

productions peuvent troiiv.-r d< s débon-'hé; dan- !■ ■ 
pay s v o i s i n s ,

- l'existence de promoteurs de petites ‘ 4 mo yen ne*.,
entreprises intéressé»; s pour té,/( ), pp. r r *■ d i v e r -, i t :■ r
leurs productions ou service..

3 - Une ce llu le de D é ve lo pp em en t rndu' i ̂  i H  a c  t- { ■ créé' -r 

Juin 1980 en vue d' ét ab li r un premier d i a g no st ic  : ur J 'i n d u - - 

t r i e e x is ta nt e et les po ss ib il it és  qui s'offrent, demain à ! a 

Jeune Ré p u b l i q u e  dans le domaine i ndu s t r i e 1 ,̂ | u sq u ' à ce iour 
elle a surtout axé ses activit és sur des études de marché, 

des études de structure de prix, des études de faisabilité 
de qu elq ues  projet s particulier:-,.

les résultats de cette première étape donc |. ’ orq,,»< . 
tien d'un service de développement, industriel < on:, ; st rp t • r 

une première phase de formation d'un économiste diihoution 
grâce au concours de 1'assistance OMI JDT np place dfpui- le 
1 1> .Juin l 980 .

Le renforcement de cette ce L Iule de dévelr.ppemer» t 
industriel est envisagé Dar les autorités. ' e rrrif orr-emrn t 
concerne l'engagement d'un second économiste djibnut ier. prévu 
en Mars 1981 ainsi que la mise à disposition d<> moyens 
mat ér i e1 s ,
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Les rés ul tat s attendus pro jta  sent :

1 - La présunce dans la pays de cadres d j iboutiers é* onomi s te 
sapa b !••*. d ’ une part de réal iscr des étud*--. i, ■ hn : ■,,<V,,, om i qu<■ 
d ’autre- part d ’analyser les critère-s d ’évalua* Lot .¡an j .. 
contexte de l’économie nationale.

2 - des étud- s technicoéconomique s à u  d isp... s i t i ..r d-- promu 
ts-urs -.-r vu*, d a permettre à ceux-ci de mieux t i*-r. t i t' ; ,--r .t 
analyser les projets industriels à réaliser.

3 - une. liste de projets industrie]- : d. • *< t j f i é •„ dont 1 ’ j nt. érê 
a été démontré par d if t érents sf rvict-' rt. qui rérlam- nt un
* inancrmont pour les études t *'-*;hn iques -• i. économ : gu'-:-. ai no: 
q u t. pour <j o o essai s e b phase pilote év en t ufj J 1 emo n t . ( 'r> ? t e ] , ■. 
st.ra accompagnée d ' iidormation technique t économique permet 
tant une première analyse.

4 - Un programme de format i on de spécialistes eft t n-hn i qu<-, d
production en vue de permettre au pays de d ; dans un-
période du 3 à 6 ans des techniciens nécessaires au fcnct’on- 
nement de plusieurs unités de production.

5 - la mise en place d'ur centre de documentation industriel] 
dont 1’objectif principal est de mettre à la disposition du 
responsable et des entrepreneurs de:, j n forma tiens techn i que s 
précises et fiables sur des sujets industriels étud i éc ou à 
étudier dans le pays.

6 - La présence de techniciens nationaux formés dans cor ta i ne 
branches fie l'industrie.

7 - une méthode de sélection et de recrutement, des cadres cnn 
gés dans les en t repr i ses qu'il s'agisse du personne I * xpu t r j é 
ou du personnel local.
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â ~ de » < ' < mmandat ions ou sugoes ion- en qui > . »-r.. les 
èquiponient^ d 1 r.f ras t rue t ure , les d i aposi ! t ; on s jugée:.. né es:,.: 
pour 1 * i ne 1 t a* i o ri à l'investissement h i n -, i qu-- t m< su»'. ns 
s ' imposer. t pour’ '.-ne ou*' •iqi.-r i c- proue* ion-, . ,t ; • .raies.

s -  A C T I V l t t S  HH S PRCJK TS

Les activités du projet sort :

t - i ’ é l ctborat i or, d'études technicoéconomiou! v . ur ri * • - pr., i(. ? •-. 
de petites n t moynnes entreprises et é 1 o d rnserp du Siuvr. . - 
ment sur de qr and s projet:, i ndus t riels d ' i r > < r ô t est; ri I.

2 - la do*" initier des termes de ré*f érence pour !.*• ét ud* r■.» é< o-
tées par la cellule de développement : nduf * r -, e \ on t>a r lis. hur aux 
d ' études étrangers en r. e qui coniirrr les or r> î 1 :rdu , r ■■ i •,.

d - la rédaction des cahiers des charries devant f jour, r <)a r s î es 
appels l'offre d'équipement, lignes de fabrieat ion r.u pr.- jets 
clefs e u rn a i ri .

4 - la formation d ’économistes djîhout ions affectés à la relinie 
de aév» loppemerit industriel.

5 - la format, ion de technicien pour ] < e petites et m o ye nn es  

entreprises >t pour les grands projets.

h - 1 ' a s s i stance technique aux petites et. moyennes en t rupr ira s 
dans les domaines des techniques de fabrication, de la ries lion 
et de la commercialisation.

7 - la réalisation des études tochri iques spéc i a 1 i s é; s ainsi qu< 
des i ri t s-r v e ri t i on s d'assistance technique spéc i a l is^c gr-jc" au 
concours de spécialistes recrutés dans le cadre du présenI pn • ’.

ti - 1 ’ orq.iri i sa { ion de séminaires destinés à la format, i on ries 
économ i .. tes nationaux concernés par les dé» i s i ons de projets 
industriel',.
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9 - L'organisation de séminaire destinée à la formation de-, 
économistes et cadres techniques chargés de la mise en 
oeuvre ou la supervision des projets industriels.

10 - L'organisation de semi nai reî» des t inéô à la formation des
chefs de petites et moyennes entreprises dans les domain«':, 
de ia gestion, de l’organisation du travail, de la c o m m e r 

cialisation et des achats à l ’étranger.

11 - La préparation de deux économistes djiboutiens à des stages
d'études de faisabilité et d'évaluations de projets indus
triels organisés par des instituts reconnu s Dar l'ONUDJ 
ou par des agences spécialisées de 1'Organisatinn dos 
Nations Unies.

G - APPORTS

1 - Apports du Gouvernement

a - Le Gouvernement mettra à la disposition du projet :

1 . 1 .personnel affecté aux études :

- 1 cadre djiboutien de formation économique appelé à 
être directeur de la cellule de développement industrie!

- 1 cadre djiboutien de formation économique qui sera 
spécialisé dans les études technicoéconomi qut-s

- 1 cadre djiboutien de formation économique qui sera 
spécialisé dans les études de marché et dans la gestion 
des entreprises

- 1 agent djiboutien ayant une expérience dans les pro
blèmes d 'importation pour les enquêtes et études de 
structure de prix de vente des produits importés et 
locaux.

1.2 . personnel auxiliaire :
- 2 secrétaires confirmées
- 1 planton
- 1 chauffeur
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1 . 3 - 2.

- de.-à locaux adaptés au travail demandé

1 . 4 -  Equipement de Bureau

l’équipement complet en mobilier pour ? secrétaires 
dont 2 machines à écrire

- l’équipement complet en mobilier pour 4 bureaux dont 
deux bureaux pour deux personne:.,

- 1 photocopieur

1 . 5 -  Matériel de transport

- trois véhicules affectés à la cellule de développement 
industriel dont un véhicule tout terrain.

b - Le Gouvernement prendra à sa charge :

- les frais de transport concernant les missions des 
experts depuis Djibouti

- les frais d ’essence et d'entretien des véhicules affec
tés à la cellule de développement industriel

- les fournitures de bureaux et la documentation sur le 
pays

- les frais de transport des homologues djiboutiens.

2 - Apports du PNUÜ

a - Personnel affecté au projet

2.1 - Le PMUD mettra à la disposition du projet

- i expert économiste industriel spécialisé dans la
création et la gestion de petites r moyennes entreprise

- 1 expert économiste industrie] spécialisé dans les étude 
de faisabilité et l'évaluation des projets industriels
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2.2 - Le P NUL) prendra à sa charge les frais de :

20 missions d'experts spécialistes d'une durée mo ye nn e 
de 3 semaines pendant la période du projet (3 ans)

b - Semipaires et bourses de stage

2.3 - Le PNIJD prendra à sa charge les frais d'organisation de
6 séminaires ayant lieu à Djibouti

2.4 - Le PNUD prendra à sa charge les frais de participation à
6 stages de formation à cycle court à l'Etranger destiné;, 
aux économistes djibautiens

2.5 - Le PNIJD mettra à la disposition de jeunes djiboitiens appe
lés à travailler dans la cellule ou dans les entreprises 
6 bourses de stage de formation de technicien 
dans le pays.

c - Equipements divers

2.6 - Le PNUD prendra à sa charge les frais de 2 calculatrices
à programme pour les calculs d'actualisation et de taux 
de rendement interne.

1 graveur de stencil 
1 duplicateur de stencil

d - Documentation

2.7 - Le PNUD fournira :

- la documentation économique de base sous forme de livres, 
revues, rapports d'études, manuels

- la documentation technique indispensable pour les études 
de projets retenus.
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e - Moyen*dt? transport dans le pays

2.8 - Le PNUD fournira aux experts doux véhicules 

f - Frais (Je transport dans le pays
I

2.9 - Le PNUD prendra à sa charge les frais d ’entretien et les 
frais d ’essence des deux véhicules des experts.

H - Cadre institutionnel

1. Le service du Gouvernement responsable pour la réalisation 
de ce projet est le Ministère de l’Industrie et des Régies 
Industrielles. ii

I2. Le projet s ’appuiera en outre sur l'iSERT nt les services 
du Gouvernement concernés par les projets industriels et 
plus particulièrement la Direction de la Planification, le 
Service de l'Elevage, les Services du Ministère de l'Agri
culture et la Direction des Travaux Publics.

K - Obligations et conditions préalables 

a - Obligations préalables

1. Les obligations préalables suivantes seront remplies par in 
Gouvernement :
1.1 - Centralisation de toutes les étude?s industriels :

l'exécution des études industrielles et l'élaboration des 
conclusions de ces études seront la responsabilité de la 
cellule de développement industriel

1.2 - Prise de mesures nécessaires : Le Gouvernement prendra les
mesures nécessaires oour informer tous les services concer
nés du rôle et des attributions de la Cellule de Développe
ment industriel. Un decret précisera la création de ce

j
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1.3 - Le document de projet ne pourra être signé par le Représen
tant résident du PNUD et le programme d'assistance technique 
ne.pourra démarrer qu'une fois remplies les oblioations 
préalables incombant au Gouvernement.

b - Conditions préalables :

1 - Les conditions préalables suivantes seront remplies par le 
Gouvernement :

Service et lui donnera un nouveau titre si né<essairp,

1.1. - affectation de bureaux et de logements au personnel
international

1.2 . - affectation de personnel de secrétariat

1.3. - affectation des véhicules aux services

1.4. - prévision du financement des frais de fonctionnement.
tels que salaires des homologues, dépenses de bureaux, 
entretien des véhicules de service, déplacements.

2 - Le document de projet sera signé par le Représentant Résident 
et l'assistance technique du PNUD sera fournie une fois reçue 
confirmation que les conditions préalables ont été remplies 
ou que le Gouvernement a prix les mesures préalables pour 
qu'elles le soient. Au cas où la réalisation de ces condition0 

préalables .¡e se matérialiserait pas, le PNUD aurait toute 
latitude de suspendre temporairement ou de résilier son 
assistance.
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CREATION D'UN FONDS D*INVESTISSEMENT INDUSTRIEL
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Création d»

Itow w t  d* pzojit

W to » ^  projet | M lia tM M  MX p t t t iH  « t  m j u m i  W tM p X iN « .

ratz»« finaaeaaanta « 1>0. 000. 000. VS orédit proposé par ra» braqua privé»

” 1* projet «  pour ob J» t d» réaliaar n  fonda df lava atiaararat iadastrial, poor la « 
patliaa «t  aapaaaas antrapriaas f df «a  aontaat da 400. 000. 000 PD dont 1* ©ri

te« entrepris«« oonoazaéaa aaroat oboiaias puai 1«« ratsapraaamr» dost 1« anrfaoa 
financière aa pazaat p«« d' avoir aooèa «as crédit« olaaoiqaea »après da« baaqaa« 
privé«« loe«l«a .

La« «atrapriaoa qui «ollioitaat aa fiaaaooaaat davront aounottzo «aa daaaada da prit 
•aprt« da la  baaqaa privéa loaala ehargéa da c«rar la « fonda. lia prit aa «ara accor
dé qa» «pria azaaaa da dc««icr par «aa ccaaiaslea da prit à laqaclla aiaqeront aa 
rapréoaatrat da PIUS et «a rapraacatrat da 1' 0BUSI •

Ciat total « 800. 000. 000. VS

f l ««»panant QSC9P s 170. 000. 000. VS
orédit à baa tara d' latéxit

400. 000. 000. VS
fonda da faraatia

looala

s 80. 000. 000. VS
capital «porté par patita aatrapranaara

Orgaaiaation» pareipaataa 1 P V V S 
0 S P S Z

dnréo da probat t 3 aanéaa à ooaptar da 1 / 1/ 82

fia » aa préaanta o

170. 000. 000 VS I Ü I G I f
150. 000. 000 VS « Baaqaa privéa looala
80. 000. 000 VS 1 Capital da pronotanr

a o o /
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Document de P ro jet

Assistance technique aux garages privés

Assistqnce technique aux menuiseries "bois"

Assistance technique aux menuiseries métalliques

Assistance technique aux réparateurs frigorifiques

Assistance technique aux réparateurs de materiel agricole

Assistance technique en comptabilité et gestion des 
petites et moyennes entreprises

Assistance technique en équipements électromécaniques 
et pompes

Assistance technique en entretien de groupes électrogènes 
diesel

Programme d *assistance des Volontaires des Nations Unies

0O0



I rojet : Assi stance technique r-ux v.*nne
entreprises

Dénorination du roste Mécanique de garages : putcìnobil ex, t : ti c-'ni - n..

Lieu d*affectation DJIBOUTI ¿Capitale)
Description des fonctions :

. Sous la supervision du- coordinateur du projet le Volontaire sera chargé de:

-fournir l'its ji ntance technique nécessaire aux petits garages privés sous 
forme de conseils en réparation, technique mécanique en général et organisation 
du travail ;
-roumir l’assistance en gestion au directeurs de ces garages avec l*=nde 
de l'ingénieur ONUDI responsable du projet d’assistance aux PKK ;
-proposer des programmes de formation sous forme de cours ou stages et coor
donner cette action de formation avec les centres de formation existants dans 
le pays ainsi qu'avec les autres actions de formation entreprises par des 
agences spécialisées 

Qualifications reoul'es :
-expérience pratique dans la réparation des voitures automobiles et peTitc 
camions ;
-si possible expérience dans le domaine de l'organisation et la gestion de
peits garages ;

-être capable de dispenser des cours techniques et pratiques et d'organiser 
deb stages pour la formation des mécaniciens réparateurs.

l&Bgte8. *

; ¡.Tançais, Anglais souhaitable



P ro jet: Assistance aux p e tite s  et moyennes entreprises

Denomination du poste; Spécialiste ai menuiserie bois 

Lieu d1affectation: Djibouti (Capitale)

Description des fonctions:

Sous la supervision du coordinateur du projet le volontaire sera 
chargé des tâches suivantes:

— fournir l*assistance technique nécessaire aux petites entre
prises de menuiserie, sous forme de conseils en conception, 
fabrication et finition de meubles ainsi que sous forme de 
conseils eri organisation du travail en vue d'une meilleure 
productivité

— fournir l'assistance de gestion nécessaire aux directeurs de 
ces entreprises sous la forme de conseils en calculs de coûts, 
achats de matière première, commercialisation et études de prix 
de revient* Cette assistance sera fournie avec l'aide de 
l'ingénieur ONUDI responsable du projet*

— proposer un programme de perfectionnement de techniciens et 
d'ouvriers menuisiers en tenant compte des centres de formation 
existants dans le pays ainsi des actions entreprises par des 
organisations spécialisées*

Qualifications requises
- expérience pratique dans la menuiserie bois, conception et 

fabrication de meubles, fenStres, portes, volets*
- expérience souhaitables responsabilité d'une petite entreprise 

de menuiserie

Langues: Français, anglais (souhaitable)
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poste: Spécialiste en menuiserie métallique et 
travaux de mecanosoudure pour bâtiment

Lieu d'affection: Djibouti (Capitale)
Description des fonctions:

Sous la supervision du coordinateur du projet le volontaire
sera chargé des taches suivantes:
— fournir l'assistance technique nécessaire aux petites 

entreprises de menuiserie métal!iaue sous forme de conseils 
en conception, fabrication de portes, grilles, volets, tables, 
etc», ainsi que sous f^rme de conseils en organisation et en 
achat d'équipement en vue d'un«- meilleure productivité,

— fournir 1'assista?ce ae gestion nécessaire aux directeurs
de ces entreprises sous la f.-rme do • i reilr- de calculs de 
coûts, achats Je matier ;s grrwi •'rer, commercialisation et 
étude1' de prix de revient - ecte assistance sera fournie
avec l'aide de l'ingénieur o’JMDf, responsable du projet,

— proposer un programme de perlV-'iicwiement de techniciens et 
d'ouvriers menuisiers en tenant c >mpte du centre de formation 
existant dans le pays ainsi que des actions entreprises par des 
organisations spécialisées.

Qualifications requises:
Expérience pratique dans la menuiserie métallique; il s'agit /essentiellement d'un travail de déc.-ape, assemblage, soudure de profiles 

et tôles d'acier,

Pro.ieti Assistance aux petites et moyennes entreprises

expérience souhaitable: avoir été responsable d'une p e tite  entreprise en

menuiserie métallique

Langue: Françai s



P ro je t! A ssistan ce aux p e tite s  et moyennes en trep rises

Dénomination du poste? Spécialiste en réparation d*appareils frigorifiques:
réfrigérateurs, climatiseurs

Lieu d'affection: Djibouti (Capitale)

Description des fonctions:
Sous la supervision du coordinateur du projet le volontaire sera 

chargé des taches suivantes:
— fournir l'assistance technique nécessaire aux petites entreprises 

spécialisées dans la réparation du matériel frigorifique. Cette 
assistance technique sera fournie sous forme de conseils oour dia
gnostiquer et reparer les pannes ainsi que dans l'ensei ijnement des 
méthodes de travail en vue d'une meilleure productivité.

— fournir l'assistance de gestion nécessaire aux directeurs de ces 
entreprises sous la forme de conseils en calculs de coûts, achats
de matières premières, commercialisation et études de prix de revient. 
Cette assistance sera fournie avec l'aide de l'ingénieur ONUDI, 
responsable du projet.

— proposer un programme de perfectionnement de techniciens réparateurs 
en tenant compte décentres de formation existants ainsi que des 
actions entreprises par des organismes spécialisés.

Quaiifications regui ses :
Expérience pratique dans la réparation des appareils frigorifiques, 

détection pannes, remplissage fréon, soudure, brassure, électromécanique
Expérience souhaitable: avo ir été responsable d'une p e tite  entreprise

de réparation de m atériel fr ig o r ifiq u e .

Langue: Français



Dénomination du poste: Spécialiste en réparation de matériel agricole et
plus particulièrement de groupes motopompes de petite capacité

Lieu d'affection: Djibouti capitale avec déplacements dans tout le territoire 

Description des fonctions;
Sous la supervision du coordinateur des projets le volontaire sera 

chargé des tSches suivantes:
— fournir 1*assistance technique nécessaire aux réparateurs de 
l'atelier d'entretien du Ministère de l'Agriculture sous forme de 
conseils techniques conseils en méthode et en organisation du travail, 
en vue de permettre aux cultivateurs maraîchers de disposer des moyens 
essentiels et en particulier de l'eau de pompage«

- étudier et créer avec la particiDation de promoteurs privés une 
entreprise d'entretien et réparation ae groupes motopompes de faible 
capacité, capable d'intervenir en tout point du territoire» Cette 
tâche sera exécutée avec L'oide l'ingénieur orlUDI responsable du projet« 
L'entreprise ainsi crée sera assistée comme ci-dessus en conseils 
techniques; d'organisation et de gestion«

- proposer un programme de perfectionnement de techniciens réparateurs 
en tenant compte des centres de formation existants dans le pays 
ainsi que des actions entreprises par des organisations spécialisées.

Qualifications requises; Expérience pratique dans la réparation de petit 
matériel agricole et en particulier dans les groupes motopompes 
essence de 25 m /h

Projet: A ssistan ce aux petites et moyennes entreprises

Expérience souhaitable: avoir été responsable d'une p e tite  en treprise

de réparation et d 'e n tre tie n  de p e tit  m ateriel agricole«

Langue: Français
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Dénomination du poste: Spécialiste en création et gestion de petites et
moyennes entreprises

Lieu d'affection: DJIBOUTI (Capitale)

Description des fonctions:
Sous la supervision du coordinateur du projet, le volontaire sera 

chargé des taches suivantes:
- proposer un programme d'assistance en gestion auprès des petites 

et moyennes entreprises existantes
- étudier les possibilités de création de quelques petites et 

moyennes entreprises dans les secteurs d'artisanat tels que: 
entretien et réparation de matériel frigorifique, de matériel agricole, 
de mécanique générale, de plomberie sanitaire, de revêtement de sol,etc,

- assister l'entrepreneur dans la séléction, le recrutement et la 
formation du personnel

- assister l'entrepreneur dans la procédure de création d'une petite 
entreprise. Fournir des recommendation et suggestions pour encourager 
ces créations,

- étudier et définir les moyens qui pourront encourager les entrepreneurs 
à investir dans certains secteurs juges intéressants pour le pays,

- etudier et proposer un programme de formation de chefsd'entreprises 
avec des cycles de perfectionnement en gestion et organisation du 
travail adapté au pays et aux projets de petites et moyennes 
entreprises à réaliser

- assister les chefs d'entreprises retenus dans le programme d'inter
vention defini au départ pour les problèmes d'approvisionnement en 
matière premières, ou en pièces détachées ainsi que pour les problèmes 
d'implantation parmi les consommateurs ou utilisateurs de services.

Moyen d'action: Le volontaire disposera des moyens suivants:
- supervision et assistance d'un ingénieur ONUDT coordinateur des 

actions entreprises dans le secteur privé

P ro je t: A ssistan ce aux p e tite s  et moyennes entreprises
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- missions d»ingénieurs spécialistes ONUDI ou volontaires des Nations 
Unies pour des interventions précises d*assistance technique dans 
des secteurs déterminés«

- assistance d*ingénieurs industriels et d*économistes industriel» 
ONUDI on place à la cellule de développement industriel«

Qualification requises:
— Expérience dans la création et la gestion de petites et moyennes 

entreprises de 5 à 20 personnes
— expérience de comptabilité de gestion par des méthodes simples^ 

d*interprétation des résultats pour une meilleure exploitation«
— expérience ai organisation de petites entreprises avec possibilité 

d*envisager la mise en commun de services (comptabilitéentretien 
commercial)

Langue; Français



Projet: Assistance technique aux service publics: Régie des Eaux
de Djibouti

Dénomination du poste: Electromécanicien de matériel de pompage 

Lieu d*affectation: Djibouti capitale avec déplacements dans le pays

Description des fonctions:

— fournir l'assistance technique nécessaire pour l'entretier.
et la réparation de pompes et des équipements électromécaniques

— donner un complément de formation à deux .jeunes techniciens 
djiboutiens en vue de les préparer à leur futur rôle de responsables 
du service entretien pompes et électromécanique.

— etudier si nécessaire un programme de formation de techniciens et 
d'ouvriers qualifiés par des stages ou des cours théoriques et 
pratiques dans le pays en tenant compte des moyens existants: 
centres de formation et agences spécialisées dans la formation de 
la main d'oeuvre*

— définir le programme, la méthode et les moyens d'intervention d'une
équipe mobilr d'entretien dans les centres de pompage autres que 
Djibouti* Il s'agit essentiellement des centres Ali Sabieh; Tadjourah, 
Obock. On insistera particulièrement sur l'entretien préventif*

Nature du matériel existant:
Opompes immergées 50 m'/h Opompeà verticales et horizontales de 400 m /h 

armoires de commandes classiques

Qualifications requises:
- expérience dans l'entretien et la réparation de pompesOimmergées (puissance 50 m /h) de pompes immergées ainsi que des 

équipements de commandes électromécaniques
- expérience souhaitable dans l'entretien et la réparation des Opompes de surface, verticales et horizontales (puissance 400m' /h)
- bonnes connaissances en électromécan:* e, système d'asservissement 

et de securité simples*

Langue ; Français



P ro jet: A ssistan ce technique aux se rvice s p u b lics: Régie des ¿aux de D jibouti

Dénomination du poste: Technicien diéseliste pour des groupes éléctrogènes
de 200 XVA maximum

Lieu d*affection: Djibouti capitale avec déplacements dans le pays

Description des fonctions:

- fournir l'assistance technique nécessaire pour l'entretien 
et la réparation de groupes électrogènes

- former de jeunes mécaniciens ou electromécaniciens djiboutiens
aux tâches d'entretien et réparation de groupes electrogenes diesel

- etudier si nécessaire un programme de formation pour le personnel 
d'entretien des groupes electrogenes avec la réalisation de cours 
et de stages dans le pays»

- définir le programme, les méthodes et les moyens d'intervention d'une 
équipe mobile d'entretien dans les centres^uer6fibouti ou se 
trouvent des groupes électrogenes de petites et moyenne capacité

on insistera Particulièrement sur l'entretien préventif.

Nature du matériel existant
groupes électroniques de 30 à 200 KVA

Qualifications requises:
- expérience dam. l'entretien et la réparation des groupes 
électrogenes 4e petite et moyenne puissance et en particulier 
dans la partie diesel»

- expérience souhaitable dans 1*électromécanique, asservissements 
et dispositifs de contrôle

Langue : Français
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LE SECTEUR INDUSTRIEL DJIBOUTIEN
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1)

1) PRESENTATION DU SECTEUR INDUSTRIEL DE DJIBOUTI
1*1- Les entreprises à caractère industriel peuvent se clas

ser en deux tableaux :
A- les unités de production
B- les sociétés de service à caractère industriel

1*2- Outre ces entreprises il y a lieu de signaler des acti
vités artisanales dont certaines à caractère semi-industriel bien repré
sentées :

travail des métaux : menuiserie métallique 
travail sur bois : menuiserie bois, mobilier, boulangerie 
plomberie, électricité : installations domestiques 
construction d'habitations simples*
1*3- D'autres activités artisanales sont peu représentées 

ou très dispersées (microentreprises) :
confection (textile)
travail des peaux
travail des métaux : forge
céramique (poterie artisanale)

1*4- Enfin un secteur d'activités important (par le nombre) 
concerne.Iss réparations mécaniques dans les garages* Nous ne développe
rons pas au-delà cette rubrique qui concerne avant tout le secteur ter
tiaire* Notons simplement que la nature des emplois (qualification) est 
un élément dont il faut tenir compte pour la vie industrielle du pays 
demain*

2) LES CONDITIONS D'EXISTENCE OU DE DEVELOPPEMENT DES INDUSTRIES EN PIA-
d|

2*1- Les industries solidement implantées :
Certaines entreprises, compte tenu de la nature des produits 

fabriqués sont solidement implantées* Citons en particulier les deux 
usines de boissons gazeuses et de glace hydrique*

D'autres entreprises et parmi elles les entreprises de cons
truction travaillent dans un secteur en plein développement mais l'irré
gularité des chantiers est une menace de disparition pour plusieurs 
d'entre elles* Le développement de certaines unités de production (re
vêtements de sol et mur, menuiseries) ou de seconde oeuvre (plomberie, 
électricité) se trouve également lié à la régularité d'ouverture de nou
veaux chantiers*

• 0 0 /• ••



2*2- Les entreprises moyennement implantées :
Parmi celles-ci citons :
- la Société Air Liquide : le marché des gaz de soudure est 

en régression* Celui-ci est lie au développement des ateliers d'entre
tien et en particulier aux ateliers de réparation du chemin de fer et 
du port*

- les Ets ZED : les meubles fabriqués localement dont la qua
lité rivalise avec bons nombre d'articles importés ne trouvent pas fa
cilement de débouchés pour des raisons psychologiques (origine des pro
duits)*

- Isotherma : il s'agit d'un matériau isolant plastique dont 
1m  ventes sont liées au développement de la construction de bâtiments 
ou habitations*

2*3- Les entreprises difficilement implantées
Les difficultés et faiblesses rencontrées ne doivent pas re

mettre en cause l'existence des entreprises concernées dans un cadre de 
mesures qui seront prises à bon escient*

Parmi ces entreprises nous pouvons citer entre autres :
- Multlbloc : produits (carreaux de granito) en concurrence 

avec des produits de fin de série plus luxeux importés de l'étranger*
- Sovadls : produits (peintures) dont la qualité insuffisante 

ne permet pas de prendre la place qu'ils méritent parmi les produits 
importés*

- Sopral : produits (glaces alimentaires et produits laitiers) 
dont la qualITé est satisfaisante mais dont las emballages et la pré
sentation ne permettent pas de rivaliser avec les produits importés*

2*4« Les sociétés de service
Des sociétés de service (électricité, froid, mécanique) sont 

déjà bien implantées* Les problèmes les plus importants concernent la 
qualification Insuffisante de la main d'oeuvre et le coût élevé des pres
tations proposées du fait de la présence, d*expatriés*

On peut ajouter aue parfois le potentiel de production n'est 
pas adapté à un marché en évolution* Il y a lieu d'étuaier dans ce cas 
précis la création de nouvelles unités plus spécialisées en relation 
avec le marché*



3) LES CONTRAINTES PARTICULIERES
3*1- les facteurs qui limitent le développement industriel 

de la République de Djibouti peuvent se résumer principalement à trois :
3*1*1 l'étroitesse du marché
La consommation intérieure est limités par le nombre d'habi

tants en ce qui concerne les produits de consommation finale»
De même le nombre réduit d'activités limite la consommation 

en biens intermédiaires*
3*2- l'absence de main d'oeuvre qualifiée
La non ^salification de la main d'oeuvre constitue aujourd'hui 

un lourd handicap pour l'industrie de la République* La formation des 
cadres et ouvriers représente le premier souci du Gouvernement*

3*3- la .présence très limitée de matières premières et l'ab
sence aujourd'hui de ressources en énergie*

Cette situation doit évoluer favorablement
a) par suite d'un courant d'échanges préférentiels avec les 

pays voisins au niveau de certaines matières premières
b) par la recherche en énergies nouvelles qui pourront se subs

tituer progressivement et pour certaines consommations aux énergies con
ventionnelles*

4) LES MESURES ADOPTEES ET L'ACTION DU GOUVERNEMENT
Le Gouvernement dans le cadre de la promotion des investisse

ments industriels s'efforce de remédier aux facteurs contraignants et 
entreprend une action d'ensemble* Les points essentiels sur lesquels 
portent cette action se présentent comme suit :

4*1- extension du marché
Des études dis marché régional sont précises* Far ailleurs* le 

Gouvernement a pratiquement décidé que la République de Djibouti serait 
état membre de la zone d'échanges préférentiels de l'Afrique de l'Est*

4*2- formation de main d ’oeuvre
Une action est entreprise avec le Bureau Intemationnal du Travail* 

Un programme de formation professionnelle adapté aux réalités djiboutien- 
nes est à l'étude*

4*3- matières premières
Des études sont entreprises pour étudier les possibilités d'ap

provisionnement de certianes matières premières depuis les pays voisins* 
On peut citer enparticulier certaines denrées agricoles et résidus agri
coles pour l'alimentation animale*



)

Parallèlement des recherches minéralogiques sont effectuées 
et devaient conduire à une sélection de plusieurs types de matériaux 
utilisés dans l'industrie du bâtiment« Citons en particulier les argi
les, les isolants du type perlite, les produits en plâtre, etc*»»

Si les matières premières ne sont pas diversifiées, certaines 
d'entre elles existent en quantités très importantes« Les conditions 
d'exploitation aujourd'hui ne sont pas réunies» Un développement de l'in
frastructure en cours doit permettre un nouvel essor de certaines indus
tries extractives (sel, gypse)» Ces dernières industries pourront en
traîner des industries de transformation (chlore, sodium, chimie du chlo
re) dès que les énergies nouvelles auront pris le pas sur les énergies 
cinventionne1les»

4»4- énergie
Dans le domaine de l'énergie trois points sont à considérer :
a) le développementdtt énergies conventionnelles sur un pro

gramme décennal en cours d'exécution
b) les recherches en énergie géothermique avec l'étude des 

problèmes économiques qui y sont lies
c) les recherches en énergies nouvelles autres que la précéden

te comme par exemple l'énergie solaire et l'énergie éolienne»
Le Gouvernement tout en maintenant un développement des cen

trales conventionnelles pour faire face à la demande actuelle a décidé 
d'entreprendre par priorité la réalisation d'un programme de recherches 
géothermiques. Ce dernier devrait déboucher sur des unités viables dans 
une période de 12 à 15 ans«

5) LES FACTEURS FAVORABLES
La République de Djibouti dispose de certains atouts qui dans 

certaines conditions vont jouer un rôle considérable dans le développe
ment industriel» Il s'agit en particulier :

5.1- La situation géographique favorable : carrefour du mon
de arabe et du monde africain

5»2- le port qui présente des caractéristiques très intéres
santes

5»3- un chemin de fer qui peut constituer une voie d'achemi
nement importante pour l'arrière pays

5»4- une politique de développement libéral qui permet aux 
entreprises de s'implanter sans contraintes sévères sur le plan écono
mique et fiscal»



6) LE CHOIX DE IA METHODE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
6*1- le modèle économique
Le Gouvernement n'entend pas décider seul des activités que 

l'Etat entend promouvoir, financer et gérer lui-même» Dans la situa
tion actuelle, les autorités entendent faire jouer à l'Etat le rôle 
de promoteur et d'incitateur à l'investissement»

Les activités qui reviendraient à l'Etat concernent les pro
jets à très lourd investissement pour lesquels les frais d'approche 
sont élevés et qui d'une manière générale présentent une rentabilité 
à très long terme»

6»2- Le code des investissements
Il est évident qu'une entreprise appelée à jouer un rôle éco

nomique dans le pays sera retenue comme prioritaire et en ce sens pour
ra bénéficier de certains avantages» Dans ce but le Gouvernement en
tend codifier la méthode qui permet de juger le "rôle économique" d'une 
entreprise» Au regard de quoi les avantages accordés feront l'objet d'u
ne analyse dont le résultat sera l'évaluation de la nouvelle entreprise 
au niveau de l'économie nationale»

6»3- l'incitation à l'investissement
Au-delà des deux points, traités ci-dessus, le Gouvernement a 

pris des mesures pour permettre aux investissements de se réaliser dans 
des conditions favorables» Parmi ces moyens citons :

6f3»1 la création d'un service de développement indus
triel chargé des etudes techniques et économiques

6»3»2 la réalisation ou l'amélioration de nouvelles 
infrastructures de base : routes, chemin de fer, ports

l'amélioration des moyens de transport par voie

la décentralisation des unités de production d'é-

la formation de personnel
6»4- le choix des investissements
Le Gouvernement n'entend pas laisser s'implanter dans la Ré

publique des projets non rentables a caractère proprement social (créa
tion d'emploi)» L'objectif est de satisfaire avant tout un besoin na
tional (consommation intérieure) et de réaliser, si cela est possible 
des recettes en daamées par des ventes à l'exportation»

Ce dernier point ne doit pas laisser au second plan la néces
sité de réaliser la plus grande valeur ajoutée possible sur les produits 
élaborés dans le pays« Aussi l'Etat entend différer une exploitation 
banale avant épuisement des ressources et mettre en place au moment op
portun une Industrie de transformation (développement vertical)

6»3»3
maritime et aérienne

nergie
6»3»4

6.3.5
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7) LES OBJECTIFS RECHERCHES BAR IA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
Certains objectifs trop généraux (recherche et étude du cours) 

ne permettent pas de dresser une liste exacte de ce qui est réalisable 
sur le seul plan te chni coé conomi que*

Aujourd'hui le Gouvernement entend exploiter au maximum les 
travaux des services compétents et ceci demandera du temps*

Dans un avenir à court terme nous pouvons néanmoins dresser 
une liste des objectifs caractéristiques da développement industriel 
en République de Djibouti :

- structuration et amélioration de la production artisanale
- transformation de certaines unités artisanales sélectionnées 

en entreprises individuelles à productivité accrue
- réalisation d'un tissus industriel (développement horizon

tal)
- mise en place d'un potentiel de main d'oeuvre spécialisée 

etquaLifiée au service de l'industrie
- moindre dépendance technique vis à vis de l'Etranger sur le 

plan de la maintenance
- économies voixe recettes en devises*

8) LA PLACE DE L'INDUSTRIE DANS L'ECONOMIE DJIBOUTIENNE DE DEMAIN ET

8*1- les industries participent au développement économique 
sous plusieurs formes, par exemple :

- em plois créés et amélioration du pouvoir d'achat
- économie en devises voire recettes en devises
- amélioration des services et moindre dépendance de l'Etran

ger
- qualification de la main d'oeuvre et productivité accrus«
8*2- En première approche parmi les industries appellées à 

se développer et à tenir une place nous pourrions citer :
a) industries extractives (minéraux) 

gypse, sel, perlite
b) industries liées au bâtiment
- granulate
- mortiers (chaux, ciment)
- revêtements de murs (plaques de plâtre, pierres polies)
- revêtements de surface (peintures)
- matériaux isolants minéraux
- matériaux isolants plastiques
- menuiserie métallique (fer aluminium)
-  raenuisérié b o is •••/• ••



c) industries alimentaires
- pâtes alimentaires
- biscuiteries
- minoterie
- produits laitiers
- aliments du bétail
- conserverie de poisson

i) sociétés de service
- mécanique générale
- mécanosoudure
- mécanique automobile et poids lourds
- électromécanique, pneumatique et hydraulique
- plomberie
- isolation thermique des habitations et des bureaux

e) productions diverses
- mobilier bois et aluminium
- travail des peaux
- travail de la vannerie (artisannale et semi industrielle)
- confection de vêtements
- fabrication de matelas
- tuyaux pour 1*irrigation
- contenants métalliques et plastiques
- articles de voyages (valises, sacs)
- papeterie scolaire et produits assimilés
- caisses américaines
- chauffe eaux solaires

8*3- Dans un avenir à long terme (7 à 10 ans) on peut espérer 
la mise en place d'unités de montage ou fabrication (intégration progres
sive) d'articles ménagers tels que :

- réfrigérateurs
- climatiseurs
- cuisinières
Ces produits demanderont à être adaptées aux conditions loca

les tant au niveau de la fabrication qu'au niveau de l'utilisation* Cette 
adaptation nécessitera des études très longues suivies de tests sur pro
totypes*




